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Régie de l'énergie
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800, Place Victoria, bureau 255


Montréal, Québec


H4Z 1A2








OBJET :	Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité


Dossier de la Régie :  R-3401-98


	Notre dossier :  S-24575/JL/NL











Chère consoeur,





	Hydro-Québec a reçu, vendredi dernier, le 14 septembre 2001, tel qu’annoncé par la lettre du 10 septembre dernier de ses procureurs, l’argumentation écrite de l’Association de l’industrie électrique du Québec (“AIÉQ”).





	À date, la demanderesse a reçu copie des plaidoiries écrites des intervenants suivants :  l’ACEF de Québec, l’AIÉQ, Énergie Nouveau-Brunswick, Option consommateurs, PG&E National Energy Group Inc., la Coalition industrielle (AQCIE-AIFQ-AQPER), Ontario Power Generation, GRAME-UDD, le RNCREQ et ARC-FACEF-CERQ.  





	Nous apprécierions grandement si vous pouviez nous confirmer, à votre plus prochaine convenance, qu’effectivement SCGM, Gazoduc TQM, Sempra Energy Trading Corporation, NYPA, l’AREQ et STOP-SÉ n’ont pas déposé d’argumentation écrite auprès de la Régie.





	Hydro-Québec demande aussi, par la présente, que la Régie déclare, dès à présent, tous les intervenants qui n’ont pas encore déposé leur argumentation écrite, forclos de le faire.  La demanderesse pourra alors compléter sa réplique en conséquence.





�
Nous comptons que vous porterez la présente à l’attention des régisseurs chargés d’entendre la cause tarifaire du transporteur d’électricité afin que les décisions puissent être prises en temps opportun et que le calendrier fixé par la Régie soit respecté.





Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
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		F. Jean Morel


FJM/cl





c.c	Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe)


	(par courriel seulement)
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